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La donation et le Wakf sont soumis à la loi nationale du
donneur ou du constituant au moment de leur
établissement".

"Art. 17. — La qualification des biens, qu'ils soient
meubles ou immeubles, est régie par la loi de l'Etat où ils
se trouvent.

La possession, la propriété et les autres droits réels sont
soumis à la loi de situation de l'immeuble. Pour ce qui est
des meubles corporels, ils sont soumis à la loi du lieu où
ils se trouvaient au moment où s'est produite la cause qui a
fait acquérir ou perdre la possession, la propriété ou les
autres droits réels".

Art. 10. — L'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, susvisée, est complétée par l'article 17 bis rédigé
comme suit :

"Art. 17 bis. — Les biens incorporels sont régis par la
loi du lieu de leur situation au moment où s'est produite la
cause qui a fait acquérir ou perdre la possession, la
propriété, ou les autres droits réels.

Est considéré comme lieu de situation de la propriété
littéraire et artistique, le lieu de la première publication ou
de réalisation de l'œuvre.

Est considéré comme lieu de situation du brevet
d'invention, le pays qui l'a délivré. 

Est considéré comme lieu de situation du dessin et
modèle industriels, le pays où ils ont été enregistrés ou
déposés. 

Est considéré comme lieu de situation de la marque
commerciale, le lieu de son exploitation.

Est considéré comme lieu de situation du nom
commercial, le pays du siège principal du fonds de
commerce".

Art. 11. — L'article 18 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975 susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 18. — Les obligations contractuelles sont régies
par la loi d'autonomie dès lors qu'elle a une relation réelle
avec les contractants ou le contrat.

A défaut, c'est la loi du domicile commun ou de la
nationalité commune qui sera applicable. 

A défaut, c'est la loi du lieu de conclusion du contrat qui
sera applicable.

Toutefois,  les contrats relatifs aux immeubles sont
soumis à la loi de la situation de l'immeuble".

Art. 12. — L'article 19 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié, complété et
rédigé comme suit :

"Art. 19. — Les actes juridiques sont soumis, quant à
leur forme, à la loi du lieu où ils ont été accomplis.

Ils peuvent être également soumis à la loi du domicile
commun, à la loi nationale commune des contractuels ou à
la loi régissant les règles de fond".

Art. 13. — L'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, susvisée, est complétée par l'article 21 bis, rédigé
comme suit :

"Art. 21 bis. — Les règles de compétence et de
procédure sont soumises à la loi de l'Etat où l'action est
intentée ou la procédure est entamée".

Art. 14. — L'article 22 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 22. — En cas de pluralité de nationalités, le juge
applique la nationalité effective.

Toutefois, la loi algérienne est appliquée si la personne
présente, en même temps, la nationalité algérienne, au
regard de l'Algérie et une autre nationalité, au regard d'un
ou de plusieurs Etats étrangers.

En cas d'apatridie, le juge applique la loi du domicile ou
celle du lieu de résidence".

Art. 15. — L'article 23 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié, complété et rédigé
comme suit :

"Art. 23. — Lorsque les dispositions qui précèdent
renvoient au droit d'un Etat dans lequel existe plusieurs
législations, c'est le droit interne de cet Etat qui détermine
la législation à appliquer.

Si la loi compétente ne prévoit pas de dispositions à ce
sujet, il est appliqué la législation dominante dans le cas
de pluralité de communautés, ou la législation de la
capitale dans le cas de pluralité territoriale".

Art. 16. — L'ordonnance n° 75-58 du  26  septembre
1975, susvisée,  est  complétée  par  les  articles 23 bis, 23
ter, 23 quater, rédigés comme suit :

"Art. 23 bis. — La loi algérienne est applicable dans le
cas où il est impossible de prouver la loi étrangère
applicable".

"Art. 23 ter. — En cas d'application d'une loi étrangère,
il ne sera tenu compte que de ses dispositions internes, à
l'exclusion de celles relatives au conflit de lois dans
l'espace.

Toutefois, la loi algérienne est applicable dans le cas où
les règles de conflit de cette loi étrangère lui donne
compétence".

"Art. 23 quater. — En l'absence de texte, il est fait
application des principes généraux du droit international
privé en matière de conflit de lois".

Art. 17. — L'article 24 de l'ordonnance n° 75-58 du  26
septembre 1975, susvisée,  est  modifié, complété et
rédigé comme suit :

"Art. 24. — La loi étrangère, en vertu des articles
précédents, n'est pas applicable si elle est contraire à
l'ordre public ou aux bonnes moeurs en Algérie, ou s'il est
prouvé qu'elle n'est devenue compétente que par suite
d'une fraude à la loi.


